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R E P O N S E
D u  fieur C O U R B O U L E S  au Mémoire du fieur

B R I E U D E .

pT4i■toâP
TO U  T  ce que le fieur Courboulés a avancé dans 
fon Mémoire eft prouvé par écrit. Celui du fieur 
Brieude eft un tiffu de fuppofitions dans le fait &  
d’erreurs dans le droit

d a n s  l e  f a i t .

Le fieur Brieude exagère énormément les fervices qu'il a ren
dus au fieur Courboulés dans la partie de la médecine ; quels 
qu’ils ayent é té ,  le fieur Courboulés les a généreufement re
connus, &  ne s’en répent pas. Mais fa reconnoiffance deman- 
de-t-elle qu’il fouffre  même fans murmurer, que le fieur Brieude 
lui ravife fon honneur &  fa fortune ?

Le fieur Brieude veut en impofer à la Cour , lorfqu’il allègue 
que c’eft lui qui a affocié le fieur Courboulés à la Ferme de 
Cropierres &  au commerce des bleds. Le livre journal du fieur 
Brieude &  le bail de cette Ferme confenti au fieur Courboulés , 
fe u l , atteftent le contraire.

C ’eft bien légèrement que le fieur Brieude déclare qu’il s’en 
rapporte à l'honneur & à la, confcience de fes deux premiers 
Affociés dans la Ferme de l’Abba y e  , fur L'imputation que lui 
fait le fieur Courboulés , d’avoir furpris d’eux une rénonciation 
à cette Ferme : cette imputation eft etablie Par les lettres du
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fieur. Brieude ; cependant le fieur Courboulés s’en rapporterait 
volontiers lui-même au témoignage de ces deux Affociés, &  
encore mieux à celui de M. l’Evêque de Troyes , qui eft inftruit 
&  indigné contre- le (leur Brieude de tout ce qui s’eft pafle 
là deilus.

Les AiTociés avoient bien chacun un livre pour la fociété; 
mais il n’a jamais été poflible au fieur Courboulés de faire fig- 
ner le iîen par le fieur Brieude.

Le fieur Courboulés a emprunté dans Ton commerce. Mais 
les prêts qu’il a faits excédent confidérablement les emprunts. 
Le fieur Brieude lui doit beaucoup d’avances qu’il a faites dans 
la Fermé. Le journal du fieur Brieude le conftate; &  il retient 
tout, même 3000 livres de droits de lods qu’il a touchés de
puis peu. Le fieur Courboulés a toujours payé fes dettes à leur 
échéance, &  plufieurs fois avant qu’elles fuffent exigibles.

Ce n’eft pas le fieur Courboulés qui a fait fignifier aux 
Collefteurs l’afte du 16  M a rs ,  contenant fignification du bail 
daté du 15 Septembre , &  injonction aux Collefteurs de le 
cotifer lui feul pour raifon de la Ferme ; cet afte eft du fait du 
fieur Brieude, il eft écrit par fon Procureur; la procédure du 
fieur Brieude à Aurillac eft de la même main que cet a£le.

La proteftation du fieur Brieude contre les cotes n’eft pas 
contre la furcharge , elle eft pure Sc (impie ; les pourfuites 
contre les Collefteurs ne font pas en furtaux , mais en nullité 
d’impofition.

On n ’a pas dit dans le Mémoire du fieur Corboulés , page
5 , que c’étoit lui qui avoit iignifié aux Collc&eurs les a£les du 
mois de Mars : on y lit à la troifieme ligne de cette page là , 
que c’eft le fieur Brieude fous le nom du fieur Courboulés.

Le fieur Brieude fit appeller le fieur Couiboulés le ¿5 Mars 
pour lui notifier qu'il ne le vouloit plus pour aiTocié , par la 
raifon qu’après les cotifations à la taille qui venoient de lui 
£tre faites, il pouvoit régir feul: le fieur Ternat ne fe rendit chez 
le fieur Brieude que pour empêcher qu’il ne fit quelques nouvelles 
furprifes au fieur Courboulés.

Dans l ’information qu’a faite le fieur Brieude à Aurillac, il 
n’eft point prouvé que le fieur Courboulés ait pris lui-mê
me le livre ; il en réfulte que le fieur Brieude le lui a remis 
par méprife. A la fin de la treifieme page le fieur Brieude ofe 
dire que les ficurs Courboulés &  Ternat avoient volé le livre ,



croyant y  trouver les contre-lettres, &  au commencement c!e 
cette page, il déclare qu’après avoir fait levure -de ces contre- 
lettres au fienr Ternat , i l  les jetta fur l ’une des extrémités de 
fon bureau. Mais fi les fieurs Courboulés &  Ternat avoiént 
voulu enlever ces contre-lettres, il leur étoit facile de les pren
dre fur le bureau où le fieur Brieude les avoit mifes devant eux.

Le fieur Brieude eit défié d ’établir que le fieur Courboulés p* *3 & *4 
ait découché la nuit du 25 au 26 Mars , &  qu’il fe foit enfui.
Il eft parti pour Cropieres , dont il eft Fermier; ce fait eft jufti- 
fiépar le fieur Brieude lui-même à la huitième ligne de la vingt- 
umeme page de fon Mémoire. On ne prend pas la fuite quand 
on s’en va chez foi. D ’ailleurs pourquoi le fieur Courboulés 
fe feroit'il évadé, dès qu’il n avoit aucunes contraintes contre 
lui , la Sentence du 21 Mars inférée à la page 24 du Mémoire 
du fieur Brieude qui , comme on le verra dans peu , n’avoit 
aucun objet , n’ayant été ni fcellée ni expédiée?

Il faut être auiïi hardi que le fieur Brieude pour avancer que p. ,4; 
cen’eft pas à fon inftigation que le fieur Courboulés a été pour- 
fuivi avec tant de vivacité , puifqu’il l ’a traduit pour le mê
me fait &  en même temps en trois Tribunaux différents; puif
qu’il a écrit partout où il s’eft imaginé pouvoir nuire à fon Af- 
focié , Jacques Courboulés a fa it banqueroute.

Si la femme du fieur Courboulés avoit préfenté requête pour 
obtenir permiffion de faifir, le fieur Brieude , qui a tout fouillé 
au Contrôle , ne manqueroit pas de produire la mention du 
fceau de l’Ordonnance du Juge. 1

II a la force d’affurer &  de foutenir par des certificats , que \
les HuiJJlers qui fe  préfenterent de fa  part, trouvèrent les meubles 
déplacés par les HuiJJïers envoyés par les fieurs Ternat & Trepfat ; 
tandis qu’il efl prouvé par le procès ^ rb a l  de faifie exécution 
que le fieur Brieude eft le premier faififfant, que les fieurs Ter
nat &  Trepfat n’ont paru qu’après lui ; tandis que le fieur 
Brieude eft feul porteur de l’original de cette pièce. D ’après ce 
fait &  tant d’autres on peut juger de la facilité du fieur Brieu
de à fe procurer de fauffes atteftations.

La fociété a été avouée en la Cour par le fieur Brieude , à p. I(j. 
la veille de l’audience , mais il bleffe bien ouvertement la vé
rité en déclarant qu’il n’en a pas fait myftere auparavant, puif- 
que jufques-là il n’en a rien dit ni à Aurillac ni en la C ou r, &  
a feulement fait paroître la contre-lettre datée du 15 Septembre
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1 7 7 0 ,  qui porte que le bail fait au (leur Courboulés de la to
talité de la Ferme fera, cancellé à la volonté du ficur Bti.eu.de.

Voilà bien des infidélités du fieur Brieude dans les faits, par 
Iefquelles il a trompé fon Défenfeur. La difcuifion des moyens 
va encore en préfenter plufieurs du même genre, &  pour le 
moins auffi criantes.

' D A N S  L E  D R O I T .

Le fieur Brieude propofe trois caufes d’expulfion du fieur 
Courboulés de la fociéte de la Ferme , la contre-lettre du iç 
Septembre 17 7 0  , qui lui donne à lui feul la faculté de cancel- 
ler le bail quand il le voudra , la prétendue perfidie dont il 
dit que le fieur Courboulés a ufé en le dénonçant aux Collec
teurs comme Fermier, &  en lui enlevant fon livre , &  la fail
lite de cet Affocié, fi indignement provoquée &  fi notoirement 
iuppofée par le fieur Brieude.

i ° .  La contre-lettre ne peut foutenir les regards de la Ju ftice , 
elle n’eil pas faite double ,  &  tend à détruire un a£le qui i’eft. 
Le bail étant fignallamatique, la contre-lettre devoit letre auf- 
fi. Elle devoit renfermer la liberté réciproque entre les Parties 
de canceller le bail. Ce principe eil difité par le bon fens , il 
n’avoit pas befoin d’être établi par des autorités ; cependant il 
a été confirmé par deux Arrêts récents, l’un du 30 Août 17 3 6 ,  
qui fe trouve dans le recueil des Arrêts de la quatrième Cham
bre des Enquêtes, donné par M. l’Epine de Granville ; l’autre 
du 6 Août 1 7 4 0 ,  rapporté par Denifard au mot double.

Cette contre-lettre eil èncore nulle par le défaut de caufe , 
iI eil de Peffence des conventions qu’elles ne peuvent être vali
des fi elles font faites fans caufe, cum mdla fubeflcaufa propter 
conventionem, Aie confiât non pojfe conflitui obligationem. l. 7 y 
§ 5 ,J f . de paclis. L,'obligation [eroit nulle f i  dans la vérité elle 
¿toitfans caufe , dit D om at, liv. 1 ,  des conventions, titre 1 , 
fe&ion z , n°. 5,

Cet a£le doit être proferit comme contraire à la bonne foi, 
Bonam Jidem in contraBibus confiderari ccquum ejl. Loi 4 ,  cod, 
de obligationibus & aclionibus. I l  n’y  a aucune efpece de con
vention , allure M. Domat au N °. 12  du même endroit, où i l  
ne fo it fous-entendit que l'un doit à F autre la bonne fo i avec tous 
les effets que l'équité y  peut demander. Peur-on appercevoir de U 
bonne foi dans une contre-lettre en vertu de laquelle il ne dé-
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pendroit que du fieur Brieude de lier &  retenir dans la Ferme 
le iîeur Courboulés dans de mauvaifes années, &  de l’en ex- 
clurre dans de bons temps pour les Fermiers ?

Mais cette contre-lettre qui fait aiTez fentir l’abus que fait 
le iieur Brieude du pouvoir qu’il avoitfur l ’efprit de Courbou
lés , ne porte que contre le bail fimulé de la totalité de la Ferme , ; 
datée du 15 Septembre 1770 . Si le fieur Courboulés penfoit 
comme le fieur Brieude, il] pourroit réclamer l’exécution de ce 
bail. Toujours guidé par la probité , il ne veut pas s ’en préva
loir. Il nedemandeque la continuation de la focieté exprimée* dans 
le double du même jour 15 Septembre 17 7 0 ,  que le fieur Brieu
de vient de faire paroître, &  encore mieux dans celui du 29 
du même mois , que la contre-lettre ne peut contrarier.

i ° .  Où eft donc cette perfidie reprochée par le fieur Brieude 
au fieur Courboulés ? n ’eft-il pas bien prouvé que le bail 
du 15 Septembre 1770  n'a été imaginé qu’en Mars 1 7 7 2 ,  
pour éviter au fieur Brieude les cottifations dont il étoit mena
cé. Si cet a£te avoit dû régler les conventions des Parties, pour 
quoi auroit-il contenu le bail de la Ferme entiere au profit de 
Courboulés , étant convenu qu’il n’y  avoit droit que pour la 
moitié ? Pourquoi leprix auroit-il été porté à 4800 livres, au lieu 
de 6050 l ivres , vrai prix de la Ferme ? pourquoi les a&es faits 
en Mars aux Colle&eurs de la main du Procureur du fieur 
Brieude &  fous la di£tée de celui-ci contiendroient-ils des fom- 
mations de cottifer le fieur Courboulés feul pour la totalité 
de la Ferme ?

Le fieur Brieude voudra-t-il tirer des marques de cette per
fidie du prétendu enlevement de fon livre. Cet enlevement, s’il 
etoit vrai , feroit bien excufable, à la vue de la retenue que 
fait le fieur Brieude du double de la fociété du 29 Septembre 
1770  , de fon refus de figner le livre de Courboulés &  des o f
fres qu’a toujours faites le fieur Courboulés verbalement &  par 
écrit de rendre le livre du fieur Brieude, pourvu que ce der
nier fignât celui de fon affocié ; mais c’éft le fieur Brieude qui 
a remis lui-même ce livre au fieur Courboulés, croyant lui en 
donner un autre femblable en tout, excepté quant aux figna- 
tures. Bien loin que lé fieur Brieude ait prouvé cet enleve- 
ment du journal par fon information , tout y  annonce une re- 
mife volontaire faite par mégarde.

30. Le fieur Brieude s’attache principalement à la prétendue
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faillite de fou aiTocié. Il eil vrai quril a fait jouer tous les ref- 
forts poflîbles pour l’occaiionner ; mais il ne dit rien de raison
nable pour la prouver. Le fieur Courboulés a établi dans fou 
Mémoire par le texte de l’Ordonnance de 1673 , ês a^ cs 
notoriété des Confuis de Paris &  de la Conservation de L y o n , 
le fentiment des Auteurs &  la Jurifprudence des Arrêts, que les 
marques de la faillite étoiènt la fuite d ’un Commerçant, des 
apportions de fcellés, ou des faifies exécutions juflement faites 
chez lu i.,  lin bilan au Greffe, une clôture de boutique, un 
nombre de contraintes, ou une ceiTation totale des payements»

L ’on a vu que le iîeur Courboulés n’eil dans aucun de ces. 
différents cas , !e fieur Brieude lui refufe à préfent le titre de 
Marchand qu’il lui a toujours donné en premiere inilance. Il 
le traite de (impie Forgeron ; on pourroit lui dire avec ràifon 
que fi le fieur Courboulés n’eil pas Commerçant, il n’a pu 
faillir. Le fieur Brieude , ne s’accordant jamais avec lui-même, 
oppofe que fon alfocié. n’a pas de boutique, malgré la preuve 
contraire réfultante du procès verbal de l’exécution militaire qu’il 
a faite le 2 6 M ars, malgré la notoriété du fait, qu’il en a deux 
qui ont toujours été &. font encore ouvertes.

Vous n’avez pour tout bien, reproche le fieur Brieude au 
fieur Courboulés, qu’une petite maifon, &  vous êtes chargé 
de 19883 livres 10  fois de dettes paflivcs ; voilà la démonilra- 
tion de votre faillite. Comment le fieur Brieude a-t-il l ’audace 
de fe livrer en la Cour à des impoilures fi faciles à repouiTer.

D ’abord le fieur Courboulés a deux maifons dans Aurillac , 
celle qu’il a prife de l’Hôpital &  dans laquelle il a fait pour 
2400 livres de réparations. &  celle qu’il tient de fon pere qui 
eil d’une plus grande valeur que la premiere. Il eil propriétaire 
d’un jardtn acheté 450 livres, auquel il vient de donner depuis 
le mois de Mars dernier une clôture de murs qui lui a coûté 
15 0 0  livres. Ce jardin eil tout près de la maifon du fieur Brieude.

Enfuite, quand même le fieur Courboulés devroit 19883 
livres j o  fo ls, il ne feroit pas en faillite, dès qu’il lui e i l  dû 
par billets ou obligations plus de 25000 livres ; &  qu’il a dans 
les deux boutiques ou fes inagafins plus de dix mille livres de 
marchandifes. Il feroit encore moins failli vis-à-vis du fieur 
Brieude qui lui doit plus de 3000 livres fuivant fon livre. Eh ! 
q u e l e i l  le Marchand qui ne doit pas ? mais la C o u r , en fu i
vant l ’e x a m e n  qu’on va faire dq b o r d e r e a u  des  dettes d u  f ie u r
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Courboulés, préfenté par le fieur Brieude, va être perfuadée qu’il 
ne devoit pas la fixiéme partie de cette Comme, &  que ce qu’il 
en devoit cft payé depuis long-temps.

Les articles i , i ,  3 &  4 du Bordereau formant 5050 livres
10  fols n’étoient pas exigibles au 26 Mars , ils font cependant . 
acquittés ; le ç article de 384 liv. ne fut jamais dû ; les articles 
6 , 7  &  8 faifant 1368 liv. n’étoient pas des effets du commerce., 
ils ont été payés dès le 26 Mars; le 9 article étoit dû pour 1 ioo  
livres feulement aux enfants mineurs de Cellerier , dont le tu
teur retiroit l’intérêt du fieur Courboulés, le priant de garder 
le principal. On rapporte cet effet acquitté, &  néanmoins le 
fieur Brieude fait des pourfuites à Aurillac ious le nom du tu
teur. Jamais Courboulés n’a rien dû à Dilhac , nommé dans 
l’article 10  comme créancier par fociété de 2400 livres : il eiï 
vrai que ce Dilhac eft affocié du fieur Courboulés dans la 
nouvelle Ferme de Cropieres &  qu’il a mis 2400 livres à la 
maffe , mais le fieur Courboulés y  a 6000 livres du fien.

H n’étoit rien dû au fieur Beraut d’Agen de la fomme de 650 
livres , caufe de la Sentence du 16  M ars, avant même qu'el
le fût rendue : aufïi ne l’a-t-on pas fait fignifier au fieur Cour
boulés qui l’auroit bientôt anéantie. Celle du 21 du même 
mois au profit de Maurel , Huiffier:,, étoit prononcée contre 
Bonnal &  contre le fieur Courboulés. Le premier qui avoit 
les fonds pour payer la fomme de 73 1 1  livres , l’avoit acquit
tée avant l’expédition de la Sentence qui n’a jamais été figrii- 
fiée au fieur Courboulés, &  qui n’a été fcellée que le 27 Mars 
par les menées du fieur Brieude. Si cette fomme eût été due à 
Maurel au 26 Mars , il n’auroit pas faifi exécuté pour le fieur 
Brieude fans aucune diligence de fa part , il auroit penfé à 
lui-même. • .

La lettre de change des ficurs Cufit&f Alîebért n ’avoitpas été' 
proteftée le 1 1 M ars , comme l’avance le fieur Brieude dans 
ion bordereau , elle ne l’a été que le 26 ,  ainfi que le prouve 
l’original de protêt qui a été remis au fieur Courboulés lorfqu’il 
a payé cette lettre, avec un certificat du porteur qui attelle 
qu’il ne l’avôit point présentée au fieur Courboulés , &  qu’il 
11e l’a faite proteiler que fu r l ’épouvante qua occajionric le fieur 
Brieude.

Voilà donc toutes ces dettes, toutes ces contraintes qui s’é- 
vanouiiTen: au moment même que le fieur Brieude juge à pre-
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pos de s’expliquer, ce qu’il n’a fait qu’à la veille de l’audience,, 
quoiqu’il l’eut fait continuer du 19  Juin au 3 Juillet, &  de ce 
jour-là au 10 .

Le (ieur Brieude allègue dans une notte au bas de fon bor
dereau que les relevés des régi (1res du contrôle n'ont été faits que 
depuis le 25 Mars jufquau 2 6 , par fon Procureur qui les lui a 
envoyé ces jours derniers , qu'il offre la preuve qu'il a été con 
trôle beaucoup d'autres effets. Ces affermons font démenties 
par l ’extrait de ces relevés , où il eft dit que les regiftres ont 
été compulfés le 15 Mai.

Les contrôles des billets non dus ou payés , &  des diligen
ces faites contre le fieur Courboulés , dont il a la main-levée , 
peuvent-ils donner la moindre idée d’une faillite quand on eft 
convaincu que c’eft le fieur Brieude qui a tout provoqué pour 
fe procurer quelques motifs d’expulfer de la Ferme ion Affocié ? 
quoique fon billet de 1068 livres 8 fols , dont le montant eft 
configné à Vie , foit le premier dans la cafe des regiftres , &  
qu’il ne foit contrôlé que le z6 M ars , il a trouvé le fecret de 
faire mentionner du 25 le contrôle d’autres deux effets ; mais 
outre que cette particularité, en la fuppofant vra ie , feroit bien 
indifférente , c’eft que le 25 Mars étoit un jour de fête chômée 
auquel le Bureau n etoit pa!s ouvert. Contre qui doit faire im- 
preffion le bordereau du lieur Brieude ? contre-lui-même , qui 
a publié que le fieur Courboulés étoit en faillite, qui a fait tout 
a u  mondepour l’y  faire tomber, qui a allarmé& ameuté fes créan
ciers, en allant dire chez les domiciliés à Aurillac , &  en écri
vant aux étrangers. Jacques Courboulés a fa it banqueroute, qui 
lui a fuppofé des dettes , qui l’a pourfuivi le premier &  tout à 
coup en trois différents Tribunaux, qui a fait faifir tous fes 
biens, &  apoftés des gardes dans fa maifon , pour rendre plus 
éclatants les maux qu’il vouloir lui caufer.

Le fieur Courboulés répété ici ce qu’il a dit dans fon Mémoi
re; une grande preuve qu’il n etoit pas en faillite , c’eft qu’il ne l’a 
pas encore faite , malgré les fecouffes violentes que le fieur 
Brieude a données à fon crédit. Sur les imputations odieufes

Sue fait au fieur Courboulés fon Affocié , la Cour eft priée 
’écouter la voix de tous les Etats d Aurillac. Le fieur Cour

boulés eft porteur de certificats des Echevins, des Collefleurs, 
de prefque tous les Négociants &  Marchands, qui rendent fur 
fa probité &  fa folvabihté le meilleur témoignage poifible; voi-
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cî tes expreffions de celui des Commerçants , au nombre Je  44»

Nous fouffignès Négociants & Marchands de la Ville £ Aur 'il- 
lac , certifions à tous qu'il appartiendra que le fieur Courboulés , 
Marchand de ladite Ville , a toujours donne dans l'exercice de 
fon commerce des marques de la plus grande exactitude de la 
plus exacte bonne fo i  , q u il fi'a jamais fa it  faillite ni paru fu r  
le point de manquer, qu'il ejl regarde même aSueliement comme 
un Marchand d'un commerce exiflant, méritant la confiance pu
blique y en fo i  de quoi nous lui avons donné la préfente attejla- 
lion. Fait à Aurillac ce 7 Juillet i j j z .

Le fieur Courboulés eft Colleâeur pour Tannée 1773  > V ille  
d’Aunllac voudroit-elle confier les deniers du Roi à un homme 
en faillite ?

A  toutes ces preuves démonftratîves de la bonne renommée 
&  de la Solvabilité du fieur Courboulés , il ajoute cette circonf- 
tance fi avantageufe pour lui , que le fieur Brieude l’a reconnu 
pour intégré 8c folvable jufqu’au Mars que les rôles ont 
été vérifiés r &  que ce n’eft que ce jour là que le fieur Brieu
de voyant que fa qualité de Fermier étoit confignée dans les 
rôles, &  qu’il pouvoit la prendre ouvertement comme il a fait 
le lendemain dans fa requête au Lieutenant Général d’Aurillac,, 
&  régir feul la Ferme , il a ofé tout entreprendre pour priver 
fon Aflocié du bénéfice d’une fociété q u i !a v o it f i  honnêtement 
&  heureufement conduite jufqu’alors»

Le fieur Brieude, en Soutenant que îa C our ne peut pas 
ftatuer fur le fond ,  veut infinuer que la Sentence pr*viSoire 
d’Aurillac ne fait aucun préjudice au fieur Courboulés par les 
défenfes provifoireS', qu’elle prononce contre lui de s’immifeer 
dans la Ferme j mais de l’aveu du fieur Brieude, la Sentence 
n ’a ainfi jugé que fur le motif de la prétendue faillite de fon 
Affocié. N ’eft-il pas bien intéreffant pour celui-ci qu’il ne pafle 
pas provifoirement pendant plufieurs mois pour un Marchand 
failli &  ce provifoi rejugé contre lui n ’étoit-il pas irréparable ent 
définitif?'

Mais pourquoi le fieur Brieude diiïïmuîe-î*il que le fieur 
Courboulés a demandé à Aurillac la main-levée des exécutions 
fur lui faites à la requête du fieur Brieude , qu’il lui étoit fi 
important d’obtenir, oc que la Sentence lui a fi injuftement re- 
fuiée ; puifqu’il eft créarxier du fieur Brieude au lieu 
detre fon débiteur ; &  que ces faifies étoient évidemment

B

4 4 S



'  vv* jo
vexatoires. Ainfi quand même la Cour jugeroit à propos de fta- 
tuer fur le provifoire uniquement , le fieur Brieude devroit 
s ’attendre à voir ordonner l'exécution de lafociété &  la main
levée des exécutions.

Mais le fond étant en état de recevoir jugement, la Cour 
tirera les Parties d’affaire par l’évocation du principal, &  un 
Arrêt définitif. Dans ce cas le fieur Brieude efpere que la Cour 
lui fera défenfes d’exercer la Ferme , &  que tout de fuite il 
pourra, en écartant le fieur Courboulés , la céder toute en- 
tiere à un tiers, moyennant un gros profit. Mais quoique la 
Cour veuille ordonner là deffus, par les lumieres fupérieures 
&  la plénitude de fon pouvoir, le fieur Brieude ne peut échap
per de l’alternative qui lui a été propofée à Aurillac &  qui lui 
eft renouvellée en la Cour ; qu’il donne au fieur Courboulés ,  
indépendamment des dommages intérêts qui lui reviennent , 
3500 livres pour fon intérêt dans la fo c ié té ,&  qu'il garde la 
Ferme à lui feul; ou qu’il en prenne autant, le fieur Courbou
lés la régira en entier pour fon compte , &  pour que le fieur 
Brieude ne fe croye pas expofé par fon engagement envers 
M . l’Evêque de Troyes , le fieur Courboulés lui donne pour 
caution un domicilié d’Aurillac, ayant au foleil plus de foixan- 
te mille livres de biens quittes. Q u’a-t il à répondre à ce dilemme ?

Il efl donc évident que la conduite du fieur Courboulés &  
fes demandes ne refpirent en tout que la bonne foi & la  juftice ; 
que les démarches du fieur Brieude ne font qu’une longue fuite 
d'indignités &  de vexations , que la continuation de la fociété 
doit être ordonnée fi le fieur Brieude n’accepte pas la propofition 
des 3500 livres , que le fieur Courboulés doit obtenir la main
levée définitive des exécutions &  iooco livres de dommages in
térêts , la fuppreifion des termes injurieux &  la publication de 
TArrêt. Le fieur Brieude fe récrie fur la fomme des dommages 
intérêts , mais eft-elle proportionnée aux coups qu’il a portés 
à l’honneur Sc à la fortune du fieur Courboulés ?

D ’après tout ce qui vient d'’être prouvé fur le compte du fieur 
Brieude, trouvera-r-on beaucoup de jufteiTe dans la comparai- 
fon qu’il a faite à l’Audience de lui-même à Socrate, le premier 
des fages de la Grece. C ’eft en s’aflïmilant fi mal à propos à ce 
grand homme que le fieur Brieude trouve mauvais qu’on l’ait 
traité d’opprefTeur , de perfécuteur^ &: que dans le zélé dont, 
on étoit enflammé pour la caufe d’un opprimé, on ait employé



des expreflions vives &  touchantes pour pénétrer la Cour de 
tout l’odieux que préfentent les vexations du.fieur Brieude.

Celui-ci s’eit permis dans Ton Mémoire &  dans les lettres 
de qualifier contre toute raifon le fieur Courboulés d'homme de 
mauvaife fo i  , de perfide, de Banqueroutier , de Voleur. Il a ou
tragé le fieur Ternat , perionnage indifférent dans la caufe, il 
a été jufqu’à faire une fortie calomnieufe fur le défenfeur de 
Courboulés à Aurillac , Avocat de réputation , qui vaut mieux 
que le fieur Brieude, parce qu’il exerce avec diilin£tion une 
profeffion noble , à laquelle le fieur Brieude ne feroit pas ag- 
grégé , n’eut-il contre lui que fes qualités avérées de Fermier
&  de Marchand de bleds.

Enfin le fieur Brieude a mis tout en ufage pour deshonorer,
&  ruiner le fieur Courboulés ; &  parce qu’il eft Juge il exige que 
celui qu’il a fi inhumainement vexé , baife avec refpeft, &  fans 
élever ia voix , les mains qui l’ont frappé. Le fieur Courboulés 
convient qu’il n’eft pas un Socrate, qu’il ne peut pas fi coura- 
geufement avaler la ciguë, qu’il a une femme &  des enfants qui 
ont befoin de fa bonne réputation &  de fon bien. Si le fieur 
Brieude avoit médité la vie du fage , dont il veut être l’ému
le , il y  auroit pris des leçons de cette équité qu’il a fi fort bief- 
fée à l’égard du fieur Courboulés 8c auroit évité les imputations 
dont il fe plaint avec fi peu de fondement.

Mais fans renvoyer le fieur Brieude au Philofophe d’Athe- 
nes ; pourfe convaincre qu’il ne doit s’imputer qu’à lui-même les 
humiliations qu’il peut éprouver, qu’il lü'e le beau morceau du 
difcours de M. Duportail, Avocat Général, lors de l’Arrèt du 
2.1 Janvier 1 7 0 7 ,  rapporté par Augeard , tome 3 3 chapitre 8 , où 
en parlant de la fermeté des Avocats , ce célébré Magiftrat 
s’explique ainfi : que la nature des exprejfions dont ils font obli
gés de fe  ftrv ir , dépend de la qualité des caufes qu ils ont a défen
dre ; qu’i l  eft une noble véhémence , & une Jainte hardieffe qui fa it  
partie de leur miniflere ; qu’i l  efl des crimes qu'ils ne fauroienr. 
peindre avec des couleurs trop noires pour exciter la jufle indig- 
netion des Magiftrats & la rigueur des loix  ; que mime en ma- 
tiere civile i l  eft des ejpeces où l ’on ne peut déjendre la caufeJans 
effenjer la perjbnne , attaquer l ’injujlice fans deshonorer la par
tie , expliquer les faits fans fe  fervir de termes durs , feuls ca
pables de les faire fentir & de les repréfenier aux yeux des Juges ; 
que dans ce cas les faits injurieux dès qu'ils font exempts de,



calomnie, font la caufe même bien loin et d'en être fes dehors, & que 
la partie qui s 'en-plaint doit plutôt accufer le dérèglement de fa. 
conduite que l'indifcrétion de l 'Avocat,

Signé y C O U R B O U L E ’S.

Monfieur D U F F R A I S S E  D E  V E R N I N E S  
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